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La rénovation énergétique des bâtiments constitue une priorité pour la décarbonation de l’écono-
mie française. En vue d’atteindre la neutralité carbone à l’horizon 2050, le secteur du bâtiment doit  
réduire ses émissions de 50 % d’ici à 2030 et atteindre, en moyenne, le niveau de performance  
« Bâtiment basse consommation » (BBC) sur les trente prochaines années. Un défi colossal qui  
demande d’aligner l’ensemble des politiques publiques autour d’un double enjeu : une accélération sans 
précédent du rythme des rénovations énergétiques et une massification des rénovations performantes, 
un marché encore embryonnaire aujourd’hui.
Sur la base d’un travail collectif d’experts animé par l’IDDRI depuis 2020, nous proposons dans cet 
article quelques orientations clés pour élaborer une stratégie de rénovation ambitieuse, en partant de 
deux controverses structurantes : la priorité donnée à la décarbonation par rapport aux rénovations  
performantes ; et la controverse sur l’économie des rénovations énergétiques.

Des objectifs multiples et très 
ambitieux
Les politiques de rénovation énergétique se struc-
turent autour de multiples objectifs pour la plupart très 
ambitieux, qui sont déclinés dans le plan de rénova-
tion énergétique (MTES, 2018). Parmi les princi-
paux, on peut notamment citer les objectifs évoqués  
ci-après.

Atteindre la neutralité carbone
L’atteinte de la neutralité carbone par l’ensemble de 
l’économie française d’ici à 2050 induit une décarbona-
tion complète du secteur des bâtiments, avec un point 
de passage à - 50 % d’émissions GES (par rapport à 
1990) d’ici à 2030.

Réduire de 50 % la consommation d’énergie 
finale nationale
L’objectif de réduction de 50 % de la consommation 
d’énergie finale nationale entre 2012 et 2050 se décline 
sous la forme d’un objectif de rénovation de l’ensemble 
du parc de bâtiments pour l’amener au niveau Bâtiment 
basse consommation (BBC) d’ici à 2050 et d’un objec-
tif de réduction de la consommation d’énergie finale 
consommée dans le parc tertiaire d’au moins 60 % 
entre 2010 et 2050.

Rénover énergétiquement 500 000 logements 
par an
L’objectif ici est donc de rénover énergétiquement 
500 000 logements par an, dont au moins la moitié 
serait occupée par des ménages aux revenus modestes 
(150 000 rénovations annuelles pour les propriétaires 
modestes et 100 000 rénovations annuelles dans le 
logement social), avec un point de passage identi-
fié dans la SNBC visant à accélérer la dynamique 
pour atteindre 370 000 « équivalents rénovations 
complètes » par an d’ici à 2022 et 700 000 entre  
2030 et 2050.

Rénover toutes les passoires thermiques du 
parc résidentiel privé
La rénovation, d’ici à 2025, de toutes les passoires 
thermiques du parc résidentiel privé s’inscrit en lien 
avec l’objectif déclaré du gouvernement d’éradiquer  
sur dix ans la précarité énergétique dans le logement.

Face à la myriade d’objectifs chiffrés ayant trait au 
secteur du bâtiment, on peut néanmoins s’étonner de 
l’absence d’un objectif chiffré en matière de lutte 
contre la précarité énergétique, un enjeu qui revient 
pourtant au premier plan avec la crise des prix des 
énergies que connaît l’Europe depuis septembre 2021 
(Rüdinger, 2021).
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Pourtant, comme observé dans le récent rapport d’infor-
mation de l’Assemblée nationale, « nous ne manquons 
pas d’objectifs qui traduisent la prise de conscience de 
l’importance d’une politique ambitieuse de rénovation 
énergétique des bâtiments. Cependant, dans les faits, 
nous ne sommes encore qu’au début du processus 
de rénovation » (Descoeur et Meynier-Millefert, 2021, 
p. 12).

Un suivi de la mise en œuvre qui reste 
complexe
Avant même de pouvoir dresser un état des lieux de 
l’efficacité des politiques déployées, un premier constat 
s’impose à la lecture de l’ensemble des rapports 
d’information et d’évaluation des politiques de rénova-
tion énergétique : on manque encore cruellement 
de données et d’outils précis pour mieux suivre et 
analyser la mise en œuvre des politiques de rénova-
tion énergétique ainsi que l’atteinte des objectifs 
fixés (Descoeur et Meynier-Millefert, 2021, p. 33 ; HCC, 
2020, p. 63 ; Rüdinger et al., 2018, p. 20). Ou comme 
le notait un rapport du CESE en 2018 : « L’objectif de 
500 000 logements rénovés par an semble cependant 
loin d’être atteint, mais il est surprenant de constater à 
quel point on manque d’informations précises et actua-
lisées à ce sujet » (CESE, 2018, p. 36).

S’inscrivant dans une nouvelle lignée d’observatoires 
sur le bâtiment(1), l’Observatoire national de la rénova-
tion énergétique (ONRE), dont les premiers travaux 
ont été publiés en septembre 2020, devrait à terme 
permettre d’améliorer ce suivi, à condition de pouvoir 
compter sur les ressources adéquates.

Mais il ne pourra répondre à lui seul à l’enjeu de l’insuf-
fisance des données concernant, notamment, les gains 
de performance réels des rénovations, une illustration 
directe de l’une des faiblesses des principaux dispo-
sitifs d’aide actuels : l’absence d’exigence concernant  
le niveau de performance à atteindre après travaux et, 
par voie de conséquence, l’absence de contrôle de la 
qualité de la réalisation de ceux-ci.

La nécessité d’un changement 
d’échelle pour atteindre les objectifs 
visés
Le rapport d’évaluation de 2020 du Haut Conseil pour 
le climat (HCC) est formel : afin d’atteindre les objectifs 
assignés au secteur des bâtiments dans le cadre de la 
stratégie nationale bas-carbone et de la programmation 
pluriannuelle de l’énergie, il faut accélérer le rythme de 
décarbonisation et de réduction des consommations 
d’énergie d’un facteur 3, par comparaison à la décen-
nie précédente.

(1)  Le rapport d’information de l’Assemblée nationale mentionne 
à ce titre : l’Observatoire des diagnostics de performance 
énergétique géré par l’Ademe, l’Observatoire des contrats de 
performance énergétique (CSTB, Ademe), l’observatoire BBC 
(Ademe, Effinergie), l’Observatoire national de la précarité 
énergétique et, désormais, l’ONRE.

Et il est important de noter que ce changement d’échelle 
ne signifie pas simplement de multiplier encore davan-
tage les projets de rénovation énergétique, mais 
aussi et avant tout d’améliorer la qualité des travaux  
en massifiant les rénovations performantes (celles  
atteignant le niveau BBC-Rénovation), un marché 
encore embryonnaire aujourd’hui.

Selon le HCC, le rythme des rénovations performantes 
s’élève à environ 0,2 % par an aujourd’hui, là où il 
faudra atteindre 1 % à partir de 2022, et quasiment 2 % 
à partir de 2030 (HCC, 2020).

Selon l’édition 2021 du panorama des finance-
ments climat, atteindre ces objectifs exigerait jusqu’à  
34 milliards d’euros d’investissements additionnels 
chaque année, spécifiquement fléchés vers les rénova-
tions performantes (I4CE, 2021).

De même, les travaux de la Convention citoyenne pour 
le climat, confirmés par le HCC, évoquent une multipli-
cation des aides publiques d’un facteur 3 à 4 pour 
atteindre les objectifs en matière de volume de 
rénovations performantes, et viser un reste à charge 
proche de zéro pour les ménages très modestes  
(CCC, 2020).

Sur le plan économique, cette massification des  
rénovations performantes pourrait également être 
porteuse de bénéfices très importants en matière 
d’emplois et de valeur ajoutée créée à l’échelle des 
territoires, comme l’illustrent les scénarios prospectifs 
élaborés en la matière (ADEME, 2021 ; Quirion, 2013 ; 
Rénovons, 2020).

Comment expliquer ce retard ? Le 
poids des controverses politiques
De prime abord, la rénovation énergétique fait partie  
des sujets les plus consensuels de la politique énergé-
tique. Or, une analyse plus détaillée des débats 
d’experts et des débats politiques révèle des tensions 
importantes dues à des controverses politiques non 
résolues, qui sont source de blocages politiques 
et empêchent une mise en œuvre à la hauteur des 
objectifs nationaux. Sans viser l’exhaustivité(2), les 
sections qui suivent ont pour ambition de synthétiser  
deux controverses structurantes dans le contexte 
actuel, ainsi que d’esquisser quelques pistes pour les 
dépasser.

La priorité doit-elle être accordée à la décarbo-
nation ou aux rénovations performantes ?
La controverse la plus structurante dans le débat actuel 
concerne les objectifs de décarbonation et d’amélio-
ration de la performance énergétique. Si ces deux 
objectifs présentent à l’évidence de fortes synergies, 

(2)  Parmi les autres controverses clés étudiées dans le cadre des 
travaux de la plateforme d’experts, on peut notamment citer celles 
sur : l’équilibre entre incitations et obligations ; la mise en œuvre 
des rénovations en une fois ou par étapes ; et les enjeux de struc-
turation de l’offre de rénovation.
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la priorité accordée à l’une ou à l’autre peut justifier des 
approches stratégiques fortement divergentes :

• en donnant la priorité à la décarbonation rapide à 
coût réduit, on privilégie le remplacement des équipe-
ments de chauffage et d’eau chaude et la décarbonation 
de l’énergie utilisée, principalement via l’électrification, 
en y associant éventuellement les travaux d’isolation 
portant sur l’enveloppe du bâtiment et qui s’avèrent les 
plus rentables d’un point de vue financier. Dans la pers-
pective d’une primauté accordée à l’objectif de neutra-
lité carbone, cette approche revient par conséquent à 
déplacer en grande partie la contrainte de décarbona-
tion du secteur du bâtiment vers celui de la production 
d’énergie ;
• insister sur le besoin de massification des rénova-
tions performantes conduit à combiner une forte réduc-
tion des besoins énergétiques (isolation de l’enve-
loppe) avec des équipements plus performants. Cette 
approche implique des investissements plus élevés 
dans la rénovation, qui seront compensés par des 
bénéfices plus importants sur différents plans : confort, 
santé, CO2, réduction de la facture énergétique, valeur 
verte, précarité énergétique, etc.

À première vue, cette controverse semble dépassée 
dans la stratégie nationale. En effet, le plan de rénova-
tion énergétique des bâtiments de 2018 indique que : 
« Au-delà de l’enjeu de réduction des émissions de  
gaz à effet de serre, la sobriété énergétique reste  
un objectif en tant que tel, car la consommation d’éner-
gie, fut-elle décarbonée, a aussi un impact sur l’envi-
ronnement (ressources, déchets) et un coût pour  
les ménages  […]. L’objectif de rénovation de 
l’ensemble du parc de bâtiments [pour l’ame-
ner] au niveau Bâtiment basse consommation 
(BBC-Rénovation) d’ici à 2050 ne pourra qu’être 
confirmé, voire renforcé. »

Cette controverse reste néanmoins bien présente 
dans les débats et la mise en œuvre des dispositifs 
politiques. Ainsi, la totalité des rapports d’évaluation 
récents mettent en avant le fait que les dispositifs 
d’aides financières existants incitent les ménages à 
favoriser les gestes de travaux isolés au détriment 
des rénovations performantes (Cour des comptes, 
2021 ; Descoeur et Meynier-Millefert, 2021 ; HCC, 
2020 ; Sichel, 2021)(3).

En vue de dépasser cette controverse, il convient tout 
d’abord de noter que celle-ci renvoie à deux contro-
verses politiques beaucoup plus larges : celle sur  
l’avenir du nucléaire et sur l’électrification des usages  
laquelle est considérée comme étant au cœur  
d’une potentielle stratégie de légitimation du premier ;  
et celle sur la valeur intrinsèque (et fortement diver-
gente selon les observateurs) accordée à la sobriété et 
à la maîtrise de la demande énergétique dans la transi-
tion énergétique et climatique, dans son ensemble.

(3)  À titre d’illustration, le rapport Flash de la Cour des comptes 
de septembre 2021 note que : « Le programme MaPrimeRénov’ 
répond bien aux objectifs de massification de la rénovation 
énergétique (…) Toutefois, il s’est réalisé au prix d’une levée des 
exigences qualitatives relatives aux gains énergétiques » (p. 19).

On peut également noter que cette controverse 
s’exprime et peut être instruite au travers de deux 
controverses directement liées :

• en premier lieu, celle sur les visions du parc de  
bâtiments à l’horizon 2050, telles qu’instruites par 
les analyses prospectives, lesquelles permettent 
d’illustrer les conséquences et limites (potentiel  
technique et économique et risques de non-atteinte 
des objectifs de décarbonation) des choix d’allocation 
de la contrainte de décarbonation entre le secteur du 
bâtiment et celui de la production d’énergie. Avec un 
constat de plus en plus partagé : atteindre la neutra-
lité carbone dans le secteur du bâtiment sans réali-
ser un effort massif de rénovation énergétique de  
l’ensemble du parc exigerait un recours massif  
aux puits de carbone, en principe déjà consacrés 
à d’autres secteurs plus difficiles à décarboner  
(l’agriculture et l’industrie, notamment) (ADEME,  
2021 ; MTES, 2016 ; NégaWatt, 2021 ; Pouget 
Consultants & Carbone 4, 2020 ; RTE, ADEME, 2021 ; 
Shift Project, 2021) ;
• en second lieu, celle sur les coûts et bénéfices de la 
rénovation énergétique en général et des rénovations 
performantes en particulier, qui sera traitée dans la 
section suivante.

La controverse sur l’économie des rénova-
tions performantes
On peut noter que l’argument de la faisabilité technique 
d’une stratégie de massification des rénovations 
énergétiques performantes n’est que rarement invoqué. 
À l’inverse, une partie des observateurs doutent de  
son intérêt économique pour la collectivité et les 
ménages concernés, tandis que d’autres estiment qu’il 
s’agit de l’approche la plus optimale pour atteindre 
l’ensemble des objectifs climatiques, énergétiques et 
sociaux.

Cette controverse est régulièrement alimentée par la 
publication de nouvelles analyses économiques aux 
résultats souvent antagonistes. Mais, dans ce débat, 
on oublie trop souvent de s’intéresser aux hypothèses 
et méthodes sous-jacentes qui peuvent expliquer en 
grande partie ces divergences, comme :

• la définition –  très fluctuante – des rénovations 
performantes considérées ;
• la finalité de l’analyse, qui peut s’intéresser au bilan 
pour le ménage, pour la collectivité dans son ensemble 
ou à un mélange des deux (les aides publiques servant 
généralement à aligner les intérêts privés avec l’intérêt 
général) ;
• les périmètres des coûts et des bénéfices pris en 
compte, avec des résultats très variables selon que 
l’on tient compte du seul surcoût induit par les travaux 
liés à la performance énergétique, du coût global des 
travaux, du gain sur la facture énergétique ou égale-
ment des bénéfices en matière de confort, de santé, 
d’activité économique… ;
• les hypothèses formulées (le plus souvent à « dires 
d’experts » en l’absence de données suffisantes 
sur le marché des rénovations performantes) en ce  
qui concerne non seulement les coûts moyens de  
différents types de rénovation, mais également la 
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prise en compte d’un éventuel effet rebond, le taux  
d’actualisation appliqué ou encore l’évolution des prix  
des énergies.

Face à cette multitude de facteurs, deux pistes peuvent 
permettre de dépasser cette controverse :

• en premier lieu, la mise en place de bonnes prati-
ques pour harmoniser et rendre plus transparents les 
choix méthodologiques (et leurs limites) opérés par de 
futures analyses économiques sur la rénovation ;
• en second lieu, en considérant le besoin de dépas-
ser l’analyse de la seule rentabilité financière pour  
s’intéresser plus largement aux conditions de  
viabilité économique des rénovations énergétiques 
performantes pour les ménages, telles qu’exposées 
dans la section suivante.

Comment garantir la viabilité économique des 
rénovations performantes ?
Les enquêtes portant sur les facteurs déclencheurs 
des projets de rénovation tendent à démontrer que les 
gains de confort jouent un rôle plus important que la 
réduction de la facture énergétique (ADEME, 2017), 
nuançant de fait l’importance de la rentabilité financière 
directe, sans pour autant discréditer l’importance des 
facteurs économiques.

Partant de ce constat, on peut tenter d’esquisser une 
vision multicritères du concept de viabilité économique, 
s’articulant autour de trois notions clés.

La solvabilité
Les projets de rénovation énergétique ne doivent 
pas grever les revenus des ménages (idéalement en 
respectant l’équilibre en trésorerie, avant et après 
travaux) et ne pas les exposer au risque de surendet- 
tement, ce qui implique notamment une réflexion  
particulière sur la notion du reste à charge et les  
dispositifs de tiers-financement.

La profitabilité
Les ménages doivent retirer des bénéfices tangibles 
des travaux réalisés, que ce soit sous la forme d’écono-
mies sur leurs factures, de gains de confort, de valeur 
verte ou de réalisation d’un chez soi, qui justifient les 
coûts des travaux (Sichel, 2021).

La sécurité 
Considérant la faible maturité du marché des rénova-
tions performantes et l’importance et la durée des 
investissements à consentir, il faut mettre en place  
des mécanismes de mutualisation des risques et de 
garantie de qualité permettant de limiter l’exposition 
au risque pour les ménages décisionnaires (Dorémi 
et NégaWatt, 2021 ; France Stratégie, 2020 ; PUCA, 
2020).

Conclusion : quelques pistes  
pour une politique de rénovation  
plus ambitieuse
Partant de l’état des lieux des politiques et de l’ana-
lyse des principales controverses politiques, plusieurs  
orientations pour une politique de rénovation plus 

ambitieuse peuvent être formulées :

• en ce qui concerne le besoin de changer d’échelle, 
l’effort à réaliser doit être résolument orienté vers les 
rénovations énergétiques performantes, qui restent 
un marché de niche en dépit de leur importance pour 
atteindre les objectifs nationaux ;
• en lien avec ce premier point, l’ensemble des rapports 
d’évaluation récents pointent vers la nécessité d’un 
alignement progressif mais déterminé des dispositifs 
d’aides publiques avec cette notion de performance, en 
considérant ses différentes dimensions (performances 
énergétique, climatique, sociale, économique…) ;
• cette restructuration des dispositifs doit également 
intégrer les conditions permettant d’assurer la viabi-
lité économique, en mettant en place notamment 
des mécanismes de mutualisation des risques et de  
financement permettant d’ériger la rénovation perfor-
mante comme une nouvelle « norme sociale » pour 
les ménages et l’ensemble de l’écosystème du  
marché immobilier.

S’agissant d’une restructuration fondamentale des 
politiques de rénovation énergétique qui ne peut pas 
être mise en œuvre du jour au lendemain, l’élabora-
tion d’une feuille de route stratégique, permettant de  
donner une visibilité sur les évolutions envisagées à 
un horizon de dix à quinze ans, semble indispensable 
pour renforcer la crédibilité des nouvelles orientations 
qui seront prises et permettre à tous les acteurs de les 
anticiper.

Ce sera là tout l’enjeu de la nouvelle « feuille de route 
de la rénovation énergétique des bâtiments » qui 
devra être élaborée dans le cadre de la révision de la 
programmation pluriannuelle de l’énergie.
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